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Tronsfert de joueurs omoteurs

ConformémEnt à lc qerresponelance N"CI04 du 03l0tla0t& éme.runt de j.E FAF. Jc

LRF Eotna porte è la eonnqissEnce des elubs omoteurs des divisions régionqle I et
II que le trqnsfent de joueurs qmoteurs est outorisé seJon les condltions

suivantes I

t*es reerutements des qlubs emqteurs doivent se felre eu pnonotq du

nombre de jeueurs dons lteff e,etif (pos plus de 30 joueurs).

Les équipes omqteurs na peuvent recruter gue derx (02) joueurs qu

mqxlmum.

§ett[es les éguÈpes qmeteurs qui n'ont pos re.eruté trente (30) joueurs Jors

de IE pre.rrière période d-enregistrement ont le dr"oit de recruter lors de ls
sec.onde période d'enreglst rement.

Les joueurs omoteurs tronsférés durqnt lo deuxième période

d-enregistrement sont sEumis à le lettre de lûhé.r-etion.

Les équipes amoteurs gui ont un eff e,etif de trente (30) jeueurs n'ont pos

[e droit de recruter durqnt lq deuxlèrne pérlo-de d'anregistrement même.

s[ls libèrent un ou plusieurs joueurs.

Les râquipes Emeteurs qui recrutent duranf lE deux[èma périoda

d-ennegistnement doivent ?enin compte que setrls cinq (05) jeueurs de. leur

e.ffeEtif doiver.tt qvoir" plus de 30 Ens

6e lFootfiaff.
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